
Agir pour des centres-villes & des centres-bourgs attractifs 

et vivants !

Les leviers stratégiques et pré-opérationnels pour 

dynamiser les centres-villes et les centres-bourgs 

Conférence du 17 septembre 2019



/ Les outils stratégiques 

/ Les outils de maitrise foncière et urbaine

/ Les outils opérationnels



/LES OUTILS STRATÉGIQUES
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Les outils stratégiques
Schéma général du processus

Commande 
politique 

• Identification de la problématique par les acteurs  

Etude 
stratégique 

globale

• Définition d’un plan stratégique de référence pour le 
mandat (5 à 10 ans)

Outils 
opérationnels

• Déclinaisons du plan en actions de maîtrise foncière, 
opérationnelles et réglementaires

Phase de conception et de réalisation (2 à 5 ans minimum)

Phase de réflexion  globale sur le bourg (10 à 12 mois)

Phase de sensibilisation et de formalisation de la commande publique (3 mois)  

Consultation d’une équipe pluridisciplinaire (3 mois)

Consultation d’une équipe pluridisciplinaire (3 mois)
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Les outils stratégiques
Plan de référence/étude urbaine….

Une démarche : 

Une réflexion pluridisciplinaire (urbanisme, 

architecture, paysage, déplacements, patrimoine, 

habitat, commerces….) et concertée.

Un contenu en 3 phases :

• Le diagnostic urbain

• Le projet urbain (plan guide ou schéma 

directeur)

• Programme d’actions (faisabilité, schéma 

d’intention + outils)

Une durée : 10 à 12 mois

Des résultats attendus : plan guide à moyen et long 

terme avec déclinaisons opérationnelles, foncières 

et financières
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Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018

MOA : Commune
AMO : CAUE 44
Moe : ASP + CdC Conseil

,

,
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Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018

/ Diagnostic
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Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018

/ Diagnostic
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1 - Le diagnostic urbain

2 - Le plan guide (3 scénarios)

Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018
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Le diagnostic urbain

Schéma d’intention et/ou en 
faisabilité urbaine

Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018
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CTM 

Médiathèque (230m²)

Ludothèque (250m²)

Salles associatives (100m²)

Ecole de musique (100m²)

Mairie (360m²)

Salle d’exposition (100m²)

/ Plan masse général À MOYEN TERME

Place de cœur 

de bourg

Atelier 370m²

Cour de service et 

stockage 1970m²

Complexe 

sportif

Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018
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CTM 

Médiathèque (230m²)

Ludothèque (250m²)

Salles associatives (100m²)

Ecole de musique (100m²)

Mairie (360m²)

Salle d’exposition (100m²)

/ Plan masse général À LONG TERME

Place de cœur 

de bourg

Atelier 370m²

Cour de service et 

stockage 1970m²

Complexe 

sportif

Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018



13CCI de la Vendée - AGIR POUR DES CENTRES VILLES & DES CENTRES BOURGS ATTRACTIFS ET VIVANTS !  – Conférence du 17 septembre 2019

CTM 

POLE CULTUREL ET DE LOISIRS

Médiathèque – Ludothèque -

Salles associatives - Ecole de 

musique

MAIRIE 

Salle d’exposition

/ Positionnement des équipements

Complexe 

sportif

Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018
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Place de l’Eglise: 

➢ retrouver l’esprit de 

l’ancienne place avec des 

plantations arborées

➢ créer des espaces conviviaux 

et donner envie de s’y 

arrêter

➢ donner la priorité aux 

piétons (espace traité en 

plateau)

➢ guider le regard vers les 

nouveaux équipements en 

fond de place

Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018
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> Retrouver l’esprit 

de l’ancien jardin du 

presbytère dans le 

traitement paysager 

du parking

Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018
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/ Continuités piétonnes

Coupe de principe 

rue de la mairie

Sens de circulation existant

Sens de circulation modifié

Continuités piétonnes

Itinéraire piéton-cycle en 

direction de l’école

Itinéraire Loire à vélo

Voie partagée (zone 20)

Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018
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Maisons de ville – 4 

locatifs sociaux

7 maisons individuelles 

groupées (accession)

4 logements 

intermédiaires

/ Typologie des logements

Projet à long 

terme

Projet à moyen 

terme

Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018
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Stationnement visiteurs

(63 places créées, 46 existantes 

hors complexe sportif)

Stationnement privatif

/ Stationnement

50 places

(30 existantes)

5 places

(16 existantes)

4 places

4 places

Parking existant de 

grande capacité à 

moins de 150 m 

(environ 150 places)

Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018
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Phase 1 

✓ Démolition du bâtiment de l’actuelle ludothèque

✓ Construction des médiathèque/ludothèque et salles 

associatives/école de musique

✓ Aménagement des espaces publics attenants

→ concours d’urbanisme et d’architecture – AMO + 

programmiste

Phase 2 

✓ Aménagement de la nouvelle mairie et de la salle 

d’exposition

✓ Aménagement des espaces publics attenants

→ concours d’urbanisme et d’architecture – AMO + 

programmiste

Phase 3 Aménagement du CTM 

→ consultation de maitrise d’œuvre

Phase 4  

✓ Viabilisation de l’ilot et construction des logements

→ consultation de maitrise d’œuvre - bailleur social

Phase 5 

✓ Réaménagement de la rue de la mairie

→ consultation de maitrise d’œuvre

Phase 6 

✓ Maitrise foncière

✓ Viabilisation de l’ilot et construction des logements

→ consultation de maitrise d’œuvre - bailleur social

/ Phasage opérationnel

Phase 2

Phase 1

Phase 4

Phase 6

Phase 5

Phase 3

Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018
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/ RUE DE L’ESTUAIRE

Circulation en 

sens unique

Traitement qualitatif des 

limites du parking

+ habillage des éléments 

techniques

Murets à l’alignement

Placette 

piétonne

STATIONNEMENT

84 places (+20 

potentiel à 

moyen/long terme?) 

dans un rayon de 

100m autour de la 

place

=> 17 places de plus 

par rapport à 

l’existant

Plateau surélevé

Plateau 

surélevé

Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018
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Rue de l’Estuaire

Place Berthy Bouyer

Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018
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Un travail collaboratif avec la
municipalité et les acteurs locaux
(associations, habitants, usagers…)
indispensable pour enrichir et
conforter le projet

Les outils stratégiques
Corsept (3 000 habitants - 44) - Plan de référence 2018
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,

Les outils stratégiques
La Boissière du Dorée (1 000 habitants - 44) - Plan de référence 2017

/ Diagnostic
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Les outils stratégiques
La Boissière du Dorée (1 000 habitants - 44) - Plan de référence 2017

/ Schéma directeur
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Les outils stratégiques
La Boissière du Dorée (1 000 habitants - 44) - Plan de référence 2017

Le parking actuel du centre-bourg

/ Schéma d’intention - Faisabilité
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Les outils stratégiques
La Boissière du Dorée (1 000 habitants - 44) - Plan de référence 2017
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Les outils de maitrise foncière et urbaine

Le droit de préemption urbain
• Principe : institution du DPU par délibération, sur toutes les zones U et AU du 

PLU/PLUi.

• Résultats attendus : préemption prioritaire de la collective sur une vente (avis sous 

2 mois à réception de la DIA)

Le droit de préemption urbain renforcé
• Principe : institution du DPU par délibération motivée, sur toutes les zones U et AU 

du PLU/PLUi.

• Résultats attendus : en plus du DPU simple, permet l’aliénation d'un ou plusieurs lots 

constitués soit par un seul local à usage d'habitation, à usage professionnel ou à 

usage professionnel et d'habitation….

L’emplacement réservé
• Principe : institution dans le règlement du PLU/PLUi

• Résultats attendus : grève le droit à construire dans la perceptive d’un projet 

d’intérêt général et permet l’exercice du droit de délaissement. 
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Les outils de maitrise foncière et urbaine
Exemples à partir d’un plan de référence

• L’orientation d’aménagement et de programmation (OAP)

• La servitude dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet

d'aménagement global

PLUi de l’Ile de Ré (18 000 habitants – 17)
Moe : ASP (mandataire)

Commequiers (3 500 habitants)
Moe : ASP (mandataire)
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Les outils de maitrise foncière et urbaine
Exemples à partir d’un plan de référence
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Les outils de maitrise foncière et urbaine
La déclaration d’utilité publique

Principe : 
Personne publique forçant le propriétaire d’un bien bâti ou non bâti, par 

l’intermédiaire du préfet avec l’intervention d’un juge d’expropriation, à 

le lui céder, et ce alors même que le dit propriétaire ne souhaite pas le 

vendre.

Recours à cette procédure strictement encadré : 
• Intérêt général

• Absence de cession alternative au bien visés,

• Cout et contraintes non excessifs eu égard à l’intérêt qu’elle présente. 

Résultats attendus : 
Acquisition du bien par expropriation

Pression sur le propriétaire du bien

Compétences :
Juridique et urbanisme

Durée approximative de la procédure : 
3 à 5 ans
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Les outils de maitrise foncière et urbaine
La déclaration d’utilité publique – Exemple de St-Père en Retz 

(4 500 habitants 44)

Bien soumis à DUP
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Les outils de maitrise foncière et urbaine
La déclaration d’utilité publique – Exemple de St-Père en Retz 

(4 500 habitants 44)
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Les outils de maitrise foncière et urbaine
L’Etablissement Public Foncier

Rôle : sous sa maîtrise d’ouvrage et en partenariat avec les collectivités ou 
d’autres opérateurs (bailleurs sociaux, agences de l’Etat, CAUE), son intervention 
consiste principalement à :
• observer, étudier, diagnostiquer, expertiser,
• contractualiser, négocier, acheter,
• gérer, démolir, dépolluer, valoriser,
• céder des biens fonciers ou immobiliers pour permettre l’émergence de projets.

Mode d’intervention  : acquérir du foncier, par voie amiable, par exercice du 
droit de préemption urbain ou par expropriation, dans le cadre d’une 
convention signée avec une commune, un EPCI ou un établissement public 
d’aménagement, de porter ce foncier pendant une durée déterminée dans la 
convention, puis de le céder à un opérateur (aménageur, promoteur, bailleur 
social) ou à la collectivité.

Les orientations :
• Agir en faveur de l’économie d’espace et la qualité des projets

• Confirmer la priorité en faveur du logement
• Accompagner les communes en vue d’opérations de renforcement des 

services de centralité
• Soutenir le développement économique, principalement sur les espaces 

dégradés
• Protéger les espaces naturels remarquables et agir contre les risques naturels 

et technologiques
• Développer une expertise foncière et immobilière au service des collectivités
• Être acteur du changement et vecteur de nouvelles pratiques
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Les outils de maitrise foncière et urbaine
L’Etablissement Public Foncier

Rôle : sous sa maîtrise d’ouvrage et en partenariat avec les collectivités ou d’autres 
opérateurs (bailleurs sociaux, agences de l’Etat, CAUE), son intervention consiste 
principalement à :
• observer, étudier, diagnostiquer, expertiser,
• contractualiser, négocier, acheter,
• gérer, démolir, dépolluer, valoriser,
• céder des biens fonciers ou immobiliers pour permettre l’émergence de projets.

Mode d’intervention  : acquérir du foncier, par voie amiable, par exercice du droit de 
préemption urbain ou par expropriation, dans le cadre d’une convention signée avec une 
commune, un EPCI ou un établissement public d’aménagement, de porter ce foncier 
pendant une durée déterminée dans la convention, puis de le céder à un opérateur 
(aménageur, promoteur, bailleur social) ou à la collectivité.

Les orientations :
• Agir en faveur de l’économie d’espace et la qualité des projets

• Confirmer la priorité en faveur du logement
• Accompagner les communes en vue d’opérations de renforcement des services de 

centralité
• Soutenir le développement économique, principalement sur les espaces dégradés
• Protéger les espaces naturels remarquables et agir contre les risques naturels et 

technologiques
• Développer une expertise foncière et immobilière au service des collectivités
• Être acteur du changement et vecteur de nouvelles pratiques



/LES OUTILS OPÉRATIONNELS
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Les outils opérationnels
Pour les opérations en réhabilitation en centre-bourg

L’amélioration de l’habitat existant (ANAH,
OPAH)
• rôle : promouvoir le développement et la

qualité du parc de logements privés existants
• Qui ? propriétaires (bailleurs ou occupants) et

des syndicats de propriétés (plafond de
ressources)

La maitrise d’ouvrage d’insertion (exemple :
SOLIHA)

• Principe d’intervention : produire peu de
logements en direction des revenus les plus
modestes (par comparaison avec les
bailleurs sociaux dont la mission est de loger
en grand nombre) et de façon diffuse dans
les centres anciens des grandes villes et les
cœurs de bourg. C’est une production fine
qui se fait le plus souvent à l’unité ou en
petits collectifs, favorisant ainsi la mixité
sociale, puisque permettant aux familles les
plus démunies d’habiter dans des bassins
d’emploi actifs et en proximité de tous les
services publics nationaux ou locaux. Source : SOLIHA
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Les outils opérationnels
Pour les opérations en construction neuve en centre-bourg

Principe : opération de renouvellement
urbain comprenant des programmes

mixtes habitat, commerces et

équipements.

Procédure : permis d’aménager, ZAC,
permis de construire…

St-Jean de Monts (8 600 habitants – Requalification d’une friche 
(rue des Sables)

Moutiers les M. (2100 habitants – Logements + 
équipements 
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Les outils opérationnels
Pour les opérations en construction neuve en centre-bourg

Le Poiré sur - Vie (8 400 habitants – ZAC centre ville


